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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VÉGÉTALES
GENÈVE

COMITÉ ADMINISTRATIF  ET JURIDIQUE

Cinquantième session
Genève, 18 et 19 octobre 2004

COMPTE RENDU

adopté par le Comité

Ouverture de la session

1. Le Comité administratif et juridique (CAJ) a tenu sa cinquantième session à Genève 
les18 et 19octobre2004, sous la présidence de MlleNicole Bustin (France).

2. La liste des participants figure dans l’annexeI du présent compte rendu.

3. La présidente ouvre la session et souhaite la bienvenue aux participants.  Elle informe 
le CAJ du décès de l’ancien secrétaire général de l’UPOV, M.ArpadBogsch, survenu le 
19 septembre2004.  Le CAJ observe une minute de silence en hommage à l’importante 
contribution apportée par M.Bogsch aux travaux de l’UPOV au cours de son mandat de 
secrétaire général, de 1973 à 1997.

4. La présidente souhaite en particulier la bienvenue aux délégations de Singapour et de 
l’Ouzbékistan.  Elle informe le CAJ que Singapour est devenue membre de l’UPOV le 
30 juillet 2004 et que la Jordanie et l’Ouzbékistan le deviendront respectivement le 
24 octobre2004 et le 14novembre2004.

5. Les délégations de Singapour et de l’Ouzbékistan expriment leur reconnaissance au 
Bureau de l’Union et aux États membres pour l’aide fournie dans le cadre du processus 
d’adhésion de leur pays à la Convention UPOV.  Les déclarations des délégations de 
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Singapour et de l’Ouzbékistan figurent respectivement dans les annexesII et III du présent 
compte rendu.

6. La présidente confirme que le compte rendu de la quarante-neuvième session du CAJ a 
été adopté par correspondance (document CAJ/49/5). 

Adoption de l’ordre du jour

7. Le CAJ adopte l’ordre du jour tel qu’il figure dans le document CAJ/50/1, après avoir 
décidé d’examiner le point5 immédiatement après l’adoption de l’ordre du jour.

Projet de notes explicatives concernant l’article15.1)i) et 2) de l’Acte de 1991 de la 
Convention UPOV : actes accomplis dans un cadre privé à des fins non commerciales et 
dispositions relatives aux semences de ferme

8. Le secrétaire général adjoint présente le document CAJ/50/3.

Article 15.1)i) de l’Acte de 1991

9. La présidente invite les participants à formuler des observations sur le projet de notes 
explicatives concernant l’article15.1)i) de l’Acte de1991 qui figure dans l’annexe du 
document CAJ/50/3.  

10. Le représentant de la Communauté européenne demande des précisions sur l’expression 
“intégralement [destinée à] sa propre consommation” qui figure dans le paragraphe4 de 
l’annexe.  Il se demande si elle couvre la consommation des bovins et celle de la famille de 
l’agriculteur. 

11. Dans le contexte actuel, le secrétaire général adjoint considère que, si les bovins sont 
destinés à une production commerciale, leur alimentation ne relève pas des fins non 
commerciales, mais que s’ils ne sont destinés qu’à répondre aux besoins nutritionnels de la 
famille, leur alimentation peut être couverte par la notion de “intégralement [destinée à] sa 
propre consommation”.  Il ajoute qu’on doit entendre par “famille” la famille vivant sur 
l’exploitation.  

12. La présidente rappelle que, lors de la Conférence diplomatique de 1991, il a été difficile 
de parvenir à un consensus sur la définition de notions telles que “famille”, “agriculture de 
subsistance” et “jardinier amateur”.  

13. Le représentant de la Fédération internationale du commerce des semences (ISF) se 
félicite du contenu du document et, en ce qui concerne la deuxièmephrase du paragraphe4 de 
l’annexe, déclare partager le point de vue selon lequel la famille qui vit sur l’exploitation et 
qui nourrit les bovins pour subsister peut être considérée comme entrant dans le champ de 
l’exception prévue à l’article15.1)i) de l’Acte de 1991.

14. La délégation de l’Argentine est d’avis qu’il est important de définir le terme 
“agriculteur” et d’examiner si la “coopérative agricole” peut relever de l’exception prévue à 
l’article 15.1)i) de l’Acte de 1991.  
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15. La présidente répond qu’il est difficile de définir le terme “agriculteur” parce que cela 
dépend de la situation particulière de chaque pays.  

16. Le représentant de l’Organisation des NationsUnies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) confirme qu’il est impossible d’établir une définition générale pour les termes 
“agriculteur” et “agriculture de subsistance” et que ceux-ci ne peuvent être définis qu’au cas 
par cas.  Il se déclare satisfait des paragraphes4, 8, 21 et 22 de l’annexe et approuve le 
contenu du paragraphe4 en ce qui concerne les “exploitants pratiquant l’agriculture de 
subsistance” et il ajoute que le contenu du paragraphe8 de l’annexe offre une solution souple 
et dynamique pour l’application de l’exception prévue à l’article15.2) de l’Acte de 1991.  Il 
mentionne aussi le paragraphe21 de l’annexe et les difficultés rencontrées dans la mise en 
œuvre de la législation relative à la commercialisation dans le cadre d’une coopérative 
d’agriculteurs.  En ce qui concerne le paragraphe22 de l’annexe, il affirme que la FAO 
soutient l’innovation dans les pays en développement et dans les pays développés par le biais 
de la protection des variétés végétales.  Les problèmes de chaque pays doivent être étudiés 
séparément.  La FAO se félicite de l’occasion qui lui est offerte de travailler avec l’UPOV sur 
ces questions et le représentant indique que, très souvent, les pays en développement 
demandent une aide dans ce domaine particulier. 

17. La présidente précise que l’article15.1)i) de l’Acte de 1991 a un caractère privé et qu’il 
ne doit pas s’appliquer en dehors du cadre familial.  Par exemple, si des bovins sont vendus, il 
y a utilisation commerciale parce que les économies réalisées par rapport au coût 
d’alimentation des animaux constituent une utilisation commerciale.

18. La délégation de la Bolivie estime qu’il est important de définir la notion d’“agriculture 
de subsistance” et fait observer que la Bolivie compte 600000exploitants cultivant la pomme 
de terre, dont la majorité n’atteindrait pas le seuil minimal nécessaire pour assurer leur 
sécurité alimentaire même s’il leur était possible de vendre leur récolte ou les animaux nourris 
avec les produits de leur récolte.

19. La présidente se déclare satisfaite des explications fournies par la délégation de la 
Bolivie en ce qui concerne la sécurité alimentaire, mais rappelle que toute utilisation 
commerciale de la récolte pose des problèmes au regard du texte actuel de l’Acte de 1991.

20. La délégation du Kenya convient avec la délégation de la Bolivie qu’il est difficile de 
définir l’expression “exploitant pratiquant l’agriculture de subsistance” car la dimension du 
fonds exploité n’est pas toujours un facteur déterminant.  Elle estime important que la 
définition n’exclue pas la famille ou les animaux de l’agriculteur.

21. Le représentant de la Communauté internationale des obtenteurs de plantes 
ornementales et fruitières de reproduction asexuée (CIOPORA) évoque la différence qui 
existe entre les Actes de 1978 et de 1991 du point de vue de la portée du droit d’obtenteur et 
des exceptions applicables.  Il rappelle l’existence de la recommandation adoptée par la 
Conférence diplomatique de 1991, reproduite dans le paragraphe10 de l’annexe, qui prévoit 
que le privilège de l’obtenteur ne doit pas, en principe, s’étendre aux plantes ornementales.

22. Le représentant de la Communauté européenne fait observer que la définition de 
l’agriculture de subsistance n’entre pas dans le champ de la ConventionUPOV.  S’il y a acte 
de commercialisation, celui-ci n’est pas couvert par l’article15.1)i) de l’Acte de1991.
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23. La présidente rappelle que le texte de l’article15.1)i) de l’Acte de 1991 ne renvoie pas 
aux actes commerciaux, mais aux actes accomplis à des fins non commerciales et qu’il faut 
garder cela à l’esprit s’agissant de la portée d’autres termes, tels que la famille et les animaux.

24. La délégation de l’Argentine convient qu’il est difficile de définir l’expression 
“agriculture de subsistance” et important de s’intéresser à ce que l’on entend par “fins 
commerciales” et à ce qui est considéré comme privé dans la mesure où cela n’est pas exposé 
au public.

25. La présidente appelle l’attention sur les difficultés rencontrées lorsque l’on veut 
distinguer les cas où la vente est essentielle pour assurer la sécurité alimentaire de la famille et 
les cas où elle a un but lucratif.

26. Le secrétaire général adjoint explique qu’il est nécessaire que le paragraphe4 de 
l’annexe suive étroitement le texte de l’Acte de 1991 et ne contienne aucune définition de la 
famille ou des exploitants pratiquant l’agriculture de subsistance.  L’objectif est de se 
concentrer sur le cadre du projet de notes explicatives et de préciser que la consommation des 
membres de la famille installés sur l’exploitation et le fait de nourrir les bovins à des fins 
privées et non commerciales relèveront de l’exception prévue à l’article15.1)i) de l’Acte 
de1991.  En ce qui concerne une observation formulée par la CIOPORA sur la différence de 
portée des Actes de 1991 et 1978 à cet égard, le projet de notes explicatives vise à donner des 
précisions sur le champ d’application de l’Acte de 1991.

27. Afin de faciliter l’élaboration du document et d’élargir la compréhension de ce que l’on 
entend par “sécurité alimentaire” et “fins non commerciales” dans divers pays, le représentant 
de la FAO propose de communiquer les informations reçues par la FAO sur ces questions.

28. La présidente et le secrétaire général adjoint accueillent avec satisfaction la proposition 
du représentant de la FAO de fournir des documents pertinents dans un esprit de coopération 
interorganisations.

Article 15.2) de l’Acte de 1991

29. La délégation de l’Australie demande le remplacement, dans la version anglaise, du mot 
“ the” par les mots “some possible” avant le mot “mechanisms”, dans la dernière phrase du 
paragraphe9 de l’annexe.  

30. La présidente conclut qu’il s’agit d’une question linguistique car l’introduction de la 
formulation proposée par la délégation de l’Australie ne modifierait pas le texte des versions 
française et espagnole du document.

31. Le représentant de l’ISF souligne l’importance du paragraphe7 de l’annexe, et en 
particulier de sa dernière phrase.

32. La délégation de l’Argentine souscrit au contenu des paragraphes5 à 9 de l’annexe et, 
en particulier, à la nécessité d’évaluer chaque situation au cas par cas, en fonction des 
différentes cultures et situations.  Elle explique que l’Argentine révise actuellement ses 
dispositions relatives au privilège de l’agriculteur et que, à cet effet, un groupe de discussion a 
été créé pour faciliter les consultations avec les associations d’obtenteurs et d’agriculteurs.
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33. La délégation des États-Unis d’Amérique est préoccupée par l’approche adoptée dans le 
document et par sa forme.  Bien que le premier paragraphe indique que le document a un 
caractère non contraignant et indicatif, le libellé de la partie relative à l’exception prévue à 
l’article 15.1)i) de l’Acte de 1991 et, dans une moindre mesure, celui des sections relatives au 
privilège de l’obtenteur ont un caractère contraignant.  Les États-Unis d’Amérique 
considèrent que le document ne devrait donner, tout au plus, que des exemples de lois 
existantes qui répondent aux critères établis par l’Acte de 1991 et qui pourraient donner des 
indications en vue des modifications à apporter aux législations pour la mise en conformité 
avec l’Acte de1991.  Il appartient souvent aux tribunaux compétents de déterminer la 
conformité par rapport aux dispositions de traité ou l’atteinte juridique compte tenu des faits 
et circonstances de l’espèce.  Le document va au-delà des exemples existants et tente 
d’expliquer la portée des dispositions de traité, au risque d’éliminer la souplesse acquise à 
l’issue d’une conférence diplomatique soigneusement négociée.

34. La présidente rappelle que les membres actuels et futurs de l’UPOV, qui s’emploient à 
réviser leur législation, ont demandé des explications détaillées et des éléments 
complémentaires pouvant faciliter la compréhension du contenu de ces exceptions ainsi que 
leur application.  Le document à l’examen répond à ces demandes.  Toutefois, il serait 
judicieux de réviser le document afin de s’assurer que le style rédactionnel ne confère pas un 
caractère contraignant à son contenu, en particulier en ce qui concerne les paragraphes6 à 22 
de l’annexe.

35. La délégation du Canada rejoint le point de vue de la délégation des 
États-Unis d’Amérique, expliquant que le Canada examine actuellement des modifications 
relatives au privilège de l’agriculteur et qu’il considère que les explications données dans ce 
document sont trop restrictives.

36. La délégation du Japon rappelle que les conditions applicables à ces exceptions peuvent 
varier d’un pays à l’autre, selon les cultures.  Bien qu’estimant utile et bénéfique de disposer 
d’exemples et de lignes directrices, la délégation juge important d’éviter que le texte aille 
au-delà des dispositions de l’Acte de 1991.

37. La délégation de la France est favorable à l’élaboration de notes explicatives et rappelle 
que la question des semences de ferme est une exception facultative.

38. La délégation de la République de Corée informe le CAJ que le pays élabore des règles 
spécifiques sur cette question et que l’aide que ce document peut apporter est très appréciée.

39. La délégation de l’Allemagne fait observer que les dispositions de l’article15 de l’Acte 
de1991 sont complexes et estime que, pour faciliter leur interprétation et leur mise en œuvre, 
il est utile de disposer d’informations complémentaires sur la façon dont les différents pays 
interprètent ces dispositions dans le cadre de leur législation.

40. Le représentant de la Communauté européenne fait observer, au sujet des remarques 
formulées par la délégation des États-Unis d’Amérique, que le présent document contient déjà 
des exemples de législation.  À cet égard, certains éléments du règlement pertinent de la 
Communauté européenne figurent déjà dans le document.  

41. La délégation de l’Ukraine se félicite du document et le juge utile pour le pays.
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42. Le représentant de l’ISF rappelle que le document porte sur un sujet délicat.  Il explique 
que si les obtenteurs ne bénéficient d’aucune protection et que, par conséquent, ils ne sont pas 
rémunérés pour leur travail, le système de protection de l’UPOV pourra se trouver menacé.  Si 
la protection offerte par ce système est insuffisante, les obtenteurs auront recours à d’autres 
systèmes de propriété intellectuelle ou d’autres moyens techniques pour faire protéger leurs 
travaux.

43. La délégation des États-Unis d’Amérique se félicite que le document reproduise 
certaines dispositions du système de la Communauté européenne, mais demande qu’il prenne 
aussi en considération d’autres systèmes qui peuvent illustrer la souplesse prévue par le traité 
pour permettre aux membres d’adopter des solutions adaptées à leur situation particulière.  
Elle convient avec la délégation du Canada que le document ne devrait pas limiter la 
souplesse offerte par l’Acte de 1991.  Par exemple, le mot “vendait”, dans la cinquième 
phrase du paragraphe3 de l’annexe, pourrait avoir une connotation différente selon les pays.  
Le troc à petite échelle peut être considéré comme “commercial” dans certains pays mais 
“non commercial” dans d’autres.  La délégation accueille avec satisfaction la proposition de la 
délégation de l’Allemagne tendant à examiner comment différents pays interprètent ces 
dispositions dans leur législation.

44. La présidente évoque l’observation formulée au sujet du système de “troc” et convient 
que, selon les circonstances et les pays, la notion de “troc” peut être considérée ou non 
comme un acte commercial.  Elle ajoute aussi que le document ne devrait pas définir des 
termes mais fournir un plus large éventail d’exemples ou de réflexions.

45. La délégation de la Nouvelle-Zélande estime que le contenu du paragraphe10 de 
l’annexe et des paragraphes suivants donne une orientation utile et suggère de garder à l’esprit 
le coût de la mise en œuvre.

46. La délégation de la Finlande propose de recueillir plus d’informations sur les problèmes 
rencontrés dans la mise en œuvre des dispositions et de rassembler les observations écrites 
formulées par les membres et diverses organisations.

47. La présidente fait observer que la conduite d’une enquête prendrait beaucoup de temps 
et retarderait l’élaboration du document.  

48. La délégation de l’Argentine souscrit à l’intervention du représentant de l’ISF.  Elle 
estime important que le document contienne des exemples des exceptions prévues par 
l’article 15.2) de l’Acte de 1991.  La délégation informe le CAJ que l’Argentine dispose d’une 
jurisprudence administrative dans ce domaine.

49. Le représentant de l’ISF juge important d’obtenir des informations de la part des pays 
qui ont mis en œuvre le privilège de l’agriculteur: savoir quel type de solutions ont été 
adoptées pour établir des limites raisonnables et sauvegarder les intérêts légitimes de 
l’obtenteur et si ces solutions peuvent être appliquées.  Il ajoute que, s’il est vrai que 
l’exception prévue à l’article15.2) de l’Acte de 1991 a un caractère facultatif, dès lors qu’elle 
est prévue dans un système juridique particulier, elle “doit” être introduite dans des limites 
raisonnables et sous réserve de la sauvegarde des intérêts légitimes de l’obtenteur, et il 
propose de modifier en conséquence la deuxième phrase du paragraphe11 de l’annexe.
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50. En ce qui concerne les paragraphes10 et 11 de l’annexe, la présidente propose la 
solution consistant à supprimer la deuxièmephrase du paragraphe11 de l’annexe car cette 
question sera traitée dans les paragraphes15 et suivants de l’annexe.

51. Le représentant de la CIOPORA souscrit à l’intervention du représentant de l’ISF en ce 
qui concerne l’utilisation du verbe “doit” au lieu de “peut” dans la deuxièmephrase du 
paragraphe11 de l’annexe.

52. La délégation de l’Espagne souligne que le document n’est pas seulement important 
pour les futurs membres, mais aussi pour les membres actuels tels que l’Espagne, qui est 
engagée dans le processus de ratification de l’Acte de 1991.  La délégation ne formule aucune 
objection aux principes énoncés aux paragraphes10 et 11 de l’annexe.

53. La délégation de la France souscrit aussi aux principes exprimés dans les 
paragraphes10 et 11 de l’annexe.

54. La délégation de la Bolivie appuie les observations formulées par les délégations de 
l’Argentine, de l’Espagne et de la France en ce qui concerne l’importance du document et 
indique également qu’elle ne soulève aucune objection à l’égard des paragraphes10 et 11 de 
l’annexe.

55. La délégation de l’Uruguay se déclare favorable à l’élaboration du document et se dit 
prête à participer à de nouveaux travaux de rédaction.

56. Le représentant de l’ISF estime important de préciser dans le document que l’usage 
répété de lignées parentales pour la production de plantes hybrides sera exclu du privilège de 
l’agriculteur.  Il ajoute que cette précision serait utile en ce qui concerne les semences de 
ferme.

57. La présidente invite le représentant de l’ISF à examiner le paragraphe14 de l’annexe 
qui prévoit déjà la situation dans laquelle les autorités peuvent décider de ne pas étendre le 
privilège de l’agriculteur aux variétés hybrides ou synthétiques.  Si la rédaction d’une 
nouvelle version de ce document a pour objectif d’introduire un plus grand nombre 
d’exemples, le cas de la France, qui ne permet pas l’extension du privilège de l’agriculteur 
aux variétés hybrides, pourra être mentionné.

58. La présidente fait observer qu’aucune objection de fond n’a été formulée sur le contenu 
des paragraphes12, 13 et 14 de l’annexe.

59. Le représentant de l’ISF rappelle que la mise en œuvre du privilège de l’agriculteur 
prévu à l’article15.2) de l’Acte de 1991 est subordonnée à deuxconditions.  Il ne suffit pas de 
mettre en œuvre le privilège dans des limites raisonnables, il faut aussi sauvegarder les 
intérêts légitimes de l’obtenteur.  Si le document satisfait au premierélément, à savoir les 
“limites raisonnables”, le paragraphe22 de l’annexe ne couvre pas de façon adéquate le 
deuxième élément, relatif à “la sauvegarde des intérêts légitimes de l’obtenteur”.

60. La présidente propose de modifier la structure du paragraphe17 de l’annexe afin qu’il 
tienne compte de la préoccupation exprimée par le représentant de l’ISF, ce qui fournirait un 
point de départ précis pour examiner le contenu du paragraphe22 de l’annexe.  Elle explique 
aussi que le contenu du paragraphe16 de l’annexe, en particulier la notion de “petit 
agriculteur”, s’inspire de la législation de la Bolivie et de la Communauté européenne.
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61. La délégation de l’Argentine explique que la notion de “sauvegarde des intérêts 
légitimes de l’obtenteur” ne couvre pas seulement la perception d’une rémunération par les 
obtenteurs, mais aussi les différentes mesures d’application qui sont à leur disposition pour 
faciliter la mise en œuvre appropriée de ces exceptions.

62. La présidente rappelle que le texte de la convention est la seule source juridique 
contraignante.  Le document sera révisé de façon à contenir plus d’exemples et à préciser son 
caractère non contraignant.  

63. Le secrétaire général adjoint fait observer que l’intérêt exprimé à l’égard du document 
montre l’importance de ce dernier non seulement pour les futurs membres mais aussi pour les 
membres actuels, et il confirme qu’une nouvelle version du document sera élaborée pour la 
session d’avril2005 afin de prendre en considération les discussions tenues.

64. La présidente conclut qu’un bon nombre de participants convient de la nécessité de 
finaliser le document.

Projets de recommandations relatives aux renseignements, aux documents et au matériel 
fournis aux fins de l’examen

65. Le secrétaire général adjoint présente le document CAJ/50/2.

Introduction et obligations générales

66. La présidente invite les participants à formuler des observations sur les paragraphes1 
et 2 des projets de recommandations relatives aux renseignements, aux documents et au 
matériel fournis aux fins de l’examen, qui figurent dans l’annexe du document CAJ/50/2.

67. Le représentant de l’ISF déclare que la consultation par le public et l’échange entre 
services ne doivent pas porter sur le matériel végétal fourni aux fins de l’examen.  Toute 
utilisation ou divulgation à des tiers du matériel fourni par l’obtenteur doit être subordonnée 
au consentement préalable de l’obtenteur donné en connaissance de cause et ce consentement 
ne doit pas être considéré comme automatique du seul fait du dépôt d’une demande de droit 
d’obtenteur ou de la délivrance d’un certificat.

68. La présidente répond que ces questions seront traitées dans les sections suivantes du 
document qui portent sur la mise à la disposition du public et la fourniture de renseignements, 
de documents et de matériel à d’autres services.

69. Le représentant de la CIOPORA demande que les mots “en général” figurant dans la 
quatrième phrase du paragraphe2 de l’annexe soient supprimés.

70. La délégation de l’Allemagne appuie la proposition formulée par le représentant de la 
CIOPORA.

71. La délégation des Pays-Bas explique que les mots “en général” visent quelques rares 
situations où des renseignements détenus par une institution d’État peuvent être demandés, à 
la suite d’une action en justice.
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72. La présidente précise que les relations entre les services et les tribunaux dépassent la 
compétence de l’UPOV et qu’elles peuvent être nécessaires même sans l’autorisation de 
l’obtenteur.

73. La délégation de la France propose de modifier le titre du paragraphe2 de l’annexe et 
de supprimer les mots “par exemple” dans ce paragraphe.  On pourrait choisir comme titre 
“Obligations des services chargés de procéder à l’examen”.

74. La délégation des États-Unis d’Amérique fait observer que les mots “en général” 
peuvent viser des situations comme celle où, aux États-Unis d’Amérique, le matériel végétal 
est renvoyé à l’obtenteur ou détruit si la demande est retirée ou rejetée.

75. Le représentant de la Communauté européenne rappelle que le paragraphe2 de l’annexe 
a une portée plus large que l’examen de la demande concernant la variété candidate parce 
qu’il vise aussi les activités relatives à l’examen d’autres demandes.  Il souligne que la 
préoccupation exprimée par l’obtenteur et la nécessité d’obtenir le consentement de ce dernier 
portent essentiellement sur le matériel végétal.

76. La présidente rappelle que les préoccupations exprimées par les obtenteurs n’ont pas 
seulement trait au matériel, mais aussi à des renseignements tels que les formules relatives 
aux variétés hybrides.

77. Le représentant de l’ISF souscrit à l’intervention du représentant de la Communauté 
européenne concernant l’examen d’autres demandes ainsi qu’à l’observation formulée par la 
présidente sur les formules hybrides.

78. La délégation de l’Australie considère que les mots “en général” doivent être conservés 
afin de couvrir les demandes émanant de tribunaux dans le cadre d’affaires relatives à des 
variétés essentiellement dérivées.  Une demande émanant d’un tribunal peut concerner la 
variété initiale plutôt que la variété candidate.

79. La présidente propose de remplacer, dans la troisième phrase du paragraphe2 de 
l’annexe, les mots “par exemple” par “en particulier”.

80. Le secrétaire général adjoint confirme qu’il sera aussi procédé à cette modification dans 
les autres langues.

81. La délégation de la Suède demande que, puisque les projets de recommandations n’ont 
pas un caractère contraignant, le paragraphe1 de l’annexe contienne un renvoi général au 
droit national et régional, tel que l’expression “sans préjudice du droit applicable”, pour qu’il 
apparaisse clairement que les recommandations n’ont pas pour objet de modifier la législation 
existante.

82. Le représentant de l’ISF ajoute qu’il faudrait introduire un renvoi aux traités 
internationaux en plus du renvoi aux législations nationales.

83. La présidente conclut brièvement en indiquant que les discussions sur les paragraphes1 
et 2 de l’annexe ont débouché sur l’acceptation de principe du texte proposé, avec des 
modifications mineures et la modification du titre pour des raisons de conformité avec le 
paragraphe2.
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Mise à la disposition du public

84. La présidente invite les participants à formuler des observations sur les paragraphes3, 4 
et 5 de l’annexe.

85. La délégation de la Fédération de Russie demande que le verbe “doit” soit remplacé par 
“peut” dans le paragraphe5 de l’annexe.

86. La délégation des États-Unis d’Amérique propose de remplacer le mot “doit” par 
“devrait” dans le paragraphe5 de l’annexe et exprime son accord concernant les 
paragraphes4 et5 sous réserve de cette modification.

87. La délégation du Royaume-Uni se prononce en faveur du document et estime qu’il 
serait plus cohérent d’utiliser le verbe “devoir” au conditionnel plutôt qu’à l’indicatif dans 
tout le document.

88. La délégation du Mexique se réfère aux termes “inspección por el público” dans la 
version espagnole du document, expliquant que le mot “inspección” renvoie à un acte de 
supervision du service et que, dans la version espagnole, il serait plus approprié de parler 
d’accès du public ou à de consultation par le public.

89. La présidente fait remarquer que cette observation ne s’applique qu’à la version 
espagnole du document et que les termes utilisés dans les versions française et anglaise 
peuvent être conservés.

90. Le représentant de l’ISF déclare que les formules hybrides doivent être considérées 
comme des renseignements confidentiels et ne doivent pas être accessibles au public.

91. La présidente rappelle qu’une section du questionnaire technique est réservée aux 
renseignements confidentiels et que, bien que le cas des formules hybrides ne soit pas 
expressément mentionné, cette question est déjà couverte par le paragraphe5.b)ii)  de 
l’annexe.

92. La délégation de l’Espagne indique que les critères relatifs à la mise à disposition 
varient selon les législations.  Dans le cas de l’Espagne, seules les personnes qui ont un intérêt 
légitime ont accès aux renseignements figurant dans le registre.

93. La présidente propose de garder le paragraphe5.b)ii)  de l’annexe inchangé en raison du 
caractère général de son contenu.

94. Le représentant de la Communauté européenne indique que la législation européenne 
renvoie expressément à la situation des formules hybrides et il souscrit à la proposition 
formulée par le représentant de l’ISF.

95. La présidente explique que le paragraphe5 de l’annexe traite de questions à caractère 
général, mais que la situation particulière des lignées parentales de variétés hybrides est 
expressément visée au paragraphe12.b) de l’annexe.

96. La délégation de la Fédération de Russie exprime sa préférence pour le maintien du 
paragraphe5 à caractère général de l’annexe.  Elle estime que l’absence de publication des 



CAJ/50/7
page 11

formules hybrides entraînerait une forme de double protection pour les obtenteurs et considère 
que le public doit avoir connaissance de ces formules.

97. Le représentant de la Communauté européenne convient que le paragraphe5 de 
l’annexe devrait être conservé en l’état, en raison de son caractère général, et propose de 
maintenir le renvoi aux formules hybrides dans le paragraphe12 de l’annexe.

98. Le représentant de l’ISF est favorable à l’accès aux dossiers lorsque cela est nécessaire 
pour traiter des cas d’atteinte, mais il s’inquiète de la possibilité que le public accède à des 
renseignements confidentiels.

99. La présidente précise que le paragraphe12 de l’annexe répond mieux à la préoccupation 
exprimée par le représentant de l’ISF car il renvoie non seulement à l’accès du public mais 
aussi à tout autre accès éventuel.

100. La représentant de la CIOPORA souscrit à l’intervention du représentant de l’ISF, selon 
lequel les renseignements relatifs aux formules hybrides ne devraient pas être rendus 
accessibles.

101. Le représentant de la Communauté européenne, se référant au paragraphe5.b)iii)  de 
l’annexe, note que les renseignements sur les essais en culture ne fournissent pas de 
recommandations claires et offrent diverses possibilités.  Il se demande s’il est possible de 
fournir des recommandations plus claires, par exemple sous la forme d’une liste de points à 
vérifier aux fins de l’élaboration de la législation.

102. Les paragraphes103 à 116 ci-après font le point sur les discussions qui ont eu lieu 
concernant la nature du document.

103. Le secrétaire général adjoint explique que la nature du document reflète le débat qui a 
eu lieu au sein du CAJ.  Il fait observer que même une simple liste de questions à prendre en 
considération lors de l’organisation de l’accès du public, par exemple, pourrait être utile aux 
services.

104. La délégation de l’Espagne évoque la nature des principes directeurs d’examen que les 
membres de l’UPOV s’efforcent de suivre le plus fidèlement possible, bien qu’ils n’aient pas 
un caractère contraignant.  Elle exprime le souhait que le document donne des directives 
claires en vue d’une plus grande harmonisation.  Elle convient de la nécessité de permettre 
une certaine souplesse mais estime qu’il faut poursuivre l’objectif d’un niveau optimal 
d’harmonisation plutôt que de laisser toutes les possibilités ouvertes.

105. Le représentant de l’ISF déclare que le document, s’il ne donne pas une orientation 
claire, pourrait donner un signal d’autorisation conduisant au résultat inverse de celui qui est 
recherché.  Dans ce cas, il est préférable de se fonder uniquement sur les lois et traités 
existants ainsi que sur l’article12 de l’Acte de1991.

106. La délégation de la France, faisant référence au paragraphe5.b)iii)  de l’annexe, 
recommande le codage des variétés dans les essais en culture.

107. La délégation de la Suède se réfère à la proposition de codage formulée par la 
délégation de la France et considère que, si cela constitue un nouvel élément, il sera plus 
difficile d’approuver le document.



CAJ/50/7
page 12

108. Le représentant de la Communauté européenne juge préférable d’établir une liste de 
points à vérifier qui pourrait fournir une orientation aux services plutôt que de ne rien faire.  
La proposition de la délégation de la France en ce qui concerne le codage ne serait 
intéressante que s’il était décidé de parvenir à une harmonisation plus précise et plus complète 
par le biais de ces recommandations.  Dans le cas contraire, il vaudrait mieux ne pas inclure 
de nouveaux éléments tels que le codage.

109. La délégation de l’Argentine préfère un document clair qui renforcerait le système de 
protection des obtentions végétales de l’UPOV.

110. La délégation des Pays-Bas rappelle que le document examine des questions qui 
relèvent du droit national et elle estime préférable d’établir une liste de points à vérifier qui 
constituerait un instrument utile tant pour les nouveaux membres de l’Union que pour les 
anciens. 

111. La délégation de l’Espagne s’associe à la délégation de l’Argentine et confirme la 
nécessité d’élaborer un document clair et d’aspirer à une plus grande harmonisation.

112. La présidente fait observer que la clarté du document peut aussi dépendre de 
l’établissement d’une liste d’éléments à prendre éventuellement en considération lors de 
l’élaboration de la législation.

113. La délégation de la Suisse estime que le document serait utile dans le cadre des travaux 
des membres dans le domaine législatif.  Elle accepte de poursuivre les discussions et se 
prononce en faveur d’un document qui déboucherait sur une plus grande harmonisation.

114. La délégation des États-Unis d’Amérique, bien que comprenant les préoccupations 
exprimées par le représentant de l’ISF et le souhait des délégations de l’Argentine et de 
l’Espagne que l’on poursuive l’objectif d’une plus grande harmonisation, rappelle au CAJ 
l’historique du document et le fait que les membres ne souhaitaient pas élaborer des accords 
types pouvant aller à l’encontre des législations nationales.  La délégation souscrit aux 
interventions faites par les délégations des Pays-Bas et de la Suisse et estime que le document 
pourrait être précieux pour les pays qui souhaitent adhérer.

115. La délégation de la Suède souscrit aux observations formulées par les délégations 
desPays-Bas, de la Suisse et des États-Unis d’Amérique.

116. La présidente conclut que le document devrait être composé de recommandations et 
avoir pour objectif l’harmonisation, au moyen d’une liste de contrôle ou de points à vérifier.

117. Lors de l’examen du paragraphe5.b)iv) de l’annexe, le représentant de l’ISF rappelle 
que l’article30.1)iii) de l’Acte de1991 exige uniquement la publication des demandes de 
droit d’obtenteur et des avis de délivrance de droit d’obtenteur ainsi que la publication des 
dénominations proposées et approuvées.  La présidente précise que l’article30.1)iii) établit 
les conditions minimales en matière de publication, mais que les membres peuvent décider 
d’introduire dans leur législation des dispositions complémentaires.  Dans un souci de clarté, 
des améliorations rédactionnelles ont été proposées en ce qui concerne la version française du 
paragraphe5.b)iv) de l’annexe: suppression des mots “ou non” dans la deuxième phrase et 
remplacement de “pour le public” par “à la demande du public” dans la troisième phrase.  Ces 
deuxaméliorations rédactionnelles s’appliquent aussi à la version espagnole du document.
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118. La délégation de l’Autriche évoque son système de codage qui protège la confidentialité 
du matériel en faisant en sorte que seules les personnes autorisées à disposer du code puissent 
avoir accès aux résultats.

119. La délégation de l’Espagne met en évidence certaines difficultés linguistiques 
constatées dans le paragraphe5.b)vi) de l’annexe et se demande si les mots “ne” et “pas” ne 
devraient pas encadrer le mot “permettant” dans la deuxième phrase.  Il est convenu que la 
nouvelle version du document précisera ce point.

120. La délégation de l’Argentine suggère de remplacer les mots “inspección por el público” 
par “consulta por el público” dans la version espagnole du document.

121. La délégation de l’Allemagne explique que, dans ce pays, l’accès du public au matériel 
végétal est limité aux cas où des objections ont été soulevées par des tiers.

122. Le représentant de l’ISF établit une distinction entre le matériel végétal contenu dans les 
collections composées de variétés notoirement connues et le matériel végétal qui est fourni 
aux fins de l’examen.  Ce dernier ne devrait être accessible que dans des cas exceptionnels et, 
en règle générale, le public ne devrait pas y avoir accès.

123. La délégation de l’Argentine confirme que le matériel relatif à des demandes en 
instance n’est accessible au public qu’en cas d’objection et uniquement aux tiers qui sont 
directement concernés par l’examen.

124. En ce qui concerne le paragraphe5.b)vi) de l’annexe, la délégation de la France propose 
de modifier le titre pour qu’il ne renvoie qu’au matériel végétal de variétés protégées.  Elle 
ajoute que le matériel n’est pas consulté mais qu’il est accessible et que, par conséquent, le 
terme “consultation” n’est pas approprié en ce qui concerne le matériel végétal.

125. Les délégations de l’Allemagne, de l’Argentine et de l’Uruguay ainsi que le 
représentant de la CIOPORA proposent de supprimer le paragraphe5.b)vi) de l’annexe afin 
d’éviter toute confusion.

126. Le représentant de l’ISF propose deux solutions: dans la première, le matériel n’est 
accessible que si une demande a été juridiquement formulée à cet effet;  dans la seconde, le 
paragraphe5.b)vi) de l’annexe est supprimé.  Le représentant de l’ISF est favorable à la 
première solution parce qu’elle permettrait de présenter une situation claire aux pays 
souhaitant adhérer.

127. La présidente conclut que la nouvelle version du paragraphe5.b)vi) de l’annexe devrait 
prévoir deux possibilités: la suppression du paragraphe et un nouveau paragraphe indiquant 
certaines restrictions.

Fourniture de renseignements, de documents et de matériel à d’autres services

128. La présidente invite les participants à formuler des observations sur les paragraphes6 
à 9 de l’annexe.  En ce qui concerne le paragraphe6, elle fait observer que le style directif est 
l’expression des obligations énoncées dans les articles pertinents de la ConventionUPOV.

129. En réponse à une demande de la délégation des Pays-Bas, la présidente précise que le 
terme “services” renvoie aux services chargés des droits d’obtenteur.
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130. Le représentant de l’ISF déclare que l’obtenteur devrait au moins être informé de 
l’échange de matériel entre services.  Il préfère que l’autorisation de l’obtenteur doive être 
obtenue avant l’échange.

131. La présidente précise que, dans le paragraphe7 de l’annexe, l’échange porte sur des 
variétés dont l’existence est notoirement connue et elle attire l’attention sur les exceptions 
prévues au paragraphe12.b) de l’annexe.

132. La délégation de la France rappelle qu’il est important que l’échange de matériel se 
fasse de façon sécurisée et fait remarquer qu’une variété sur laquelle porte une demande peut 
aussi faire l’objet d’un échange pour déterminer si elle a un caractère distinctif et est aussi une 
variété qui peut éventuellement devenir notoirement connue.

133. En ce qui concerne la seconde phrase du paragraphe7 de l’annexe, le représentant de 
l’ISF demande le remplacement de “peuvent” par “doivent”.  À la demande de la présidente, 
le directeur technique propose une autre possibilité, à savoir utiliser le mot “devraient”, et le 
représentant de l’ISF accepte cette modification.

134. La délégation des Pays-Bas estime que, à l’exception des lignées endogames, il n’y a 
aucune raison d’instaurer le secret sur l’échange de matériel entre services.  Elle approuve 
aussi le paragraphe7 de l’annexe.

135. La délégation de l’Australie fait observer que la portée du paragraphe7 de l’annexe est 
plus large que le simple échange de matériel et renvoie aussi à l’échange de renseignements et 
de documents.  Elle souligne que l’échange entre services se fait parfois par contact 
téléphonique ou électronique, et que l’exigence d’accords formels concernant ces échanges 
augmenterait le coût.

136. La délégation des Pays-Bas se demande pourquoi il est nécessaire de conclure des 
accords particuliers lorsque le matériel se trouve déjà sur le marché.  La présidente indique 
que les accords pourraient être utiles pour gérer le stock de matériel.  Le représentant de l’ISF 
précise que de nombreuses variétés protégées ne se trouvent pas sur le marché.

137. Le représentant de la CIOPORA se déclare réticent à procéder à des échanges de 
matériel avec les États-Unis d’Amérique tant que la situation problématique liée à la condition 
de nouveauté de la loi sur les brevets, prévue à l’article102 du titre35 du Code des États-Unis 
d’Amérique, n’est pas réglée.

138. La délégation des Pays-Bas est favorable au maintien du mot “peuvent” dans la seconde 
phrase du paragraphe7 de l’annexe mais, afin de parvenir à un consensus, elle accepte qu’il 
soit remplacé par “devraient”.

139. La délégation de la Belgique propose de supprimer les mots “ou à l’inscription de la 
variété au registre officiel des variétés, selon le cas”, dans la dernière phrase du paragraphe8 
de l’annexe.

140. La présidente fait observer que la proposition formulée par la délégation de la Belgique 
est judicieuse puisque ces recommandations sont adressées aux services au sujet de demandes 
qui ont abouti à la délivrance de droits d’obtenteur.
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141. Le représentant de la CIOPORA déclare que le matériel ne devrait pas être accessible 
mais que, si l’accès est nécessaire, l’obtenteur doit en être informé.  Pour répondre à la 
préoccupation exprimée par le représentant de la CIOPORA, la présidente fait référence au 
document CAJ/49/3 qui traite de cette question.

142. La présidente propose d’ajouter la dernière phrase du paragraphe7 de l’annexe à la fin 
du paragraphe8.  Le représentant de l’ISF explique, en ce qui concerne la proposition faite 
par la présidente, qu’il y a un débat interne au sein de l’ISF, sur le point de savoir si cette 
introduction pourrait encourager l’échange de matériel.

143. La délégation de l’Argentine partage la position de l’ISF.  Elle considère que le matériel 
doit être gardé secret tant que le droit d’obtenteur n’est pas délivré et que, si l’échange de 
matériel est nécessaire, il doit être prévu dans des accords entre services et les obtenteurs 
doivent en être informés.

144. La délégation des États-Unis d’Amérique adhère aux observations formulées par les 
représentants de l’ISF et de la CIOPORA et propose de supprimer la dernière phrase du 
paragraphe8 de l’annexe.

145. La délégation du Mexique approuve l’introduction du renvoi aux accords entre services 
relatifs au matériel et aux demandes en instance mais pas la proposition tendant à supprimer la 
dernière phrase du paragraphe8 de l’annexe parce qu’elle l’estime utile à des fins de 
référence.

146. La délégation de la France souscrit à la proposition formulée par la délégation de la 
Belgique et approuve l’introduction de la dernière phrase du paragraphe7 de l’annexe dans le 
paragraphe8.

147. Le représentant de l’ISF, tout en comprenant la proposition faite par la délégation 
desÉtats-Unis d’Amérique, estime que, si la situation est claire dans ce pays, ce n’est pas le 
cas ailleurs.  Il considère que le maintien de la dernière phrase, telle que modifiée par la 
délégation de la Belgique, combiné à l’adjonction de la dernière phrase du paragraphe7 de 
l’annexe dans le paragraphe8 pourrait constituer une solution appropriée.

148. La délégation de l’Argentine est d’avis que les questions traitées dans le paragraphe9 
de l’annexe devraient être réglées par l’obtenteur et ne devraient pas faire intervenir le 
service.

149. Le représentant de l’ISF souscrit à l’intervention de la délégation de l’Argentine et 
indique que le matériel de la variété devrait être détruit ou renvoyé à l’obtenteur si le droit 
n’est pas octroyé.

150. La délégation des Pays-Bas fait une distinction entre les différents motifs de rejet d’une 
demande.  Dans les cas où le rejet est fondé sur l’absence de distinction, d’homogénéité et de 
stabilité, le service ne sera pas intéressé par la conservation du matériel parce que la variété 
n’existe pas;  mais si la variété existe et que le rejet est motivé par d’autres éléments tels que 
l’absence de nouveauté, le matériel devra être conservé dans la collection de référence.  Elle 
ajoute aussi que, dans les cas où la demande a été retirée, l’obtenteur peut recueillir le 
matériel ou le service le détruira.  En cas de rejet, l’échange de renseignements avec d’autres 
services peut être utile.
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151. La délégation de l’Espagne appuie l’intervention de la délégation des Pays-Bas et 
indique que la législation espagnole prévoit l’obligation de conserver les dossiers relatifs au 
rejet ou au retrait de demandes ainsi que les dossiers sur les droits d’obtenteur qui ont été 
octroyés.  La présidente précise qu’il existe une différence entre la conservation d’un dossier 
et l’échange de renseignements.

152. La délégation de l’Argentine déclare que, dans les cas où la demande a été retirée, des 
renseignements peuvent être communiqués à d’autres services mais le matériel ne devrait pas 
être fourni.

153. Le représentant de l’ISF approuve l’intervention de la délégation des Pays-Bas.

154. En réponse à une proposition formulée par le représentant de la CIOPORA tendant à 
traiter séparément les recommandations qui mentionnent des documents, des renseignements 
et du matériel, la présidente explique que le CAJ a déjà examiné cette proposition et elle fait 
observer que plusieurs des recommandations proposées concernent non seulement le matériel, 
mais aussi des renseignements et des documents utilisés aux fins de l’examen.

155. Le représentant de l’ISF propose d’élaborer un paragraphe distinct portant sur les 
demandes retirées.

156. Le représentant de la Communauté européenne souligne que, si le rejet de la demande 
est fondé sur l’absence de nouveauté, alors l’existence de la variété est notoirement connue et 
cette hypothèse est déjà couverte par la recommandation énoncée au paragraphe7 de 
l’annexe.

157. La délégation des Pays-Bas souscrit à la proposition du représentant de la Communauté 
européenne et estime que le paragraphe9 de l’annexe devrait aussi couvrir d’autres cas, tels 
que l’absence de nouveauté, le non-paiement des taxes, les personnes nonautorisées à obtenir 
une protection et le fait de ne pas répondre à la demande de fourniture d’une nouvelle 
dénomination.

158. La délégation de l’Uruguay s’est associée à la proposition tendant à traiter dans des 
paragraphes distincts les cas de rejet de demandes et les retraits de demandes.  Lorsque les 
demandes ont été rejetées, le service ne devrait pas fournir de matériel mais il peut échanger 
des renseignements afin de faciliter le fonctionnement efficace du système de protection.

159. La présidente conclut que les questions abordées dans le paragraphe9 de l’annexe 
devraient être traitées dans des paragraphes distincts dans la nouvelle version du document.  
Dans le cas des demandes rejetées, elle précise qu’il serait judicieux de limiter les échanges 
possibles entre services aux renseignements et aux documents, à l’exclusion du matériel 
végétal, puisque le paragraphe7 de l’annexe couvre le cas des variétés notoirement connues.  
Sous réserve de l’incorporation des observations figurant ci-dessus, la présidente conclut que 
le CAJ est parvenu à un consensus sur le paragraphe9, qui sera divisé en deuxparagraphes 
dans la prochaine version du document.  Faute de temps, le contenu des paragraphes suivants 
sera examiné dans le cadre de la nouvelle version du document qui sera soumis lors de la 
prochaine session du CAJ, en avril2005.

160. Sur proposition du secrétaire général adjoint, il est convenu, à la lumière des 
modifications apportées aux paragraphes1 à9, que le Bureau de l’Union s’efforcera de 



CAJ/50/7
page 17

modifier les paragraphes10 à13 ainsi que le tableau en vue de la prochaine version du 
document.

161. La présidente annonce que les points de l’ordre du jour qui n’ont pas été traités seront 
examinés à la session d’avril2005 du CAJ.  En ce qui concerne le point6 de l’ordre du jour 
relatif aux techniques moléculaires, elle présente ses excuses au nom du CAJ pour n’avoir pas 
eu la possibilité, au cours de la présente session, de donner les avis demandés par le comité 
technique.

Programme de la cinquante et unième session

162. Il est convenu que les points ci-après feront partie du programme de la cinquante et 
unième session:

1. Techniques moléculaires

2. Bases de données d’information de l’UPOV

3. Projet de notes explicatives concernant l’article15.1)i) et 2) de l’Acte de1991 de 
la ConventionUPOV : actes accomplis dans un cadre privé à des fins non 
commerciales et dispositions relatives aux semences de ferme

4. Projets de recommandations relatives aux renseignements, aux documents et au 
matériel fournis aux fins de l’examen

5. Projets de recommandations visant à garantir l’indépendance des centres 
d’examen DHS qui mènent des activités d’amélioration ou qui sont associés à de 
telles activités

6. Programme d’élaboration de notes explicatives concernant l’Acte de1991 de la 
ConventionUPOV

7. Dénominations variétales

8. Programme de la cinquante-deuxièmesession

163. Le présent compte rendu a été adopté 
par correspondance.

[L’annexeI suit]
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fax: +33 1 3083 3629  e-mail: joel.guiard@geves.fr)  



CAJ/50/7
Annexe I / Annex I / Anlage I / Anexo I

page 5 / Seite 5 / página 5

HONGRIE / HUNGARY / UNGARN / HUNGRÍA

Karoly NESZMÉLYI, General Director, National Institute for Agricultural Quality 
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fax: +47 64 944410  e-mail: haakon.sonju@mattilsynet.no) 

Kåre SELVIK, Director General, Head of Plant Variety Board, Royal Ministry of Agriculture, 
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e-mail:  uzbekistan@bluewin.ch)

PAYS-BAS / NETHERLANDS / NIEDERLANDE / PAÍSES BAJOS
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of Agriculture and Forestry, 328, Jungangro Mananku, Anyangsi, Anyang City, 
Kyunggi-do 430-016 (tel.: +82 31 4670190  fax: +82 31 4670161  e-mail: kjchoi@seed.go.kr)  
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REPÚBLICA CHECA
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(tel.: +46 8 7831260  fax: +46 8 833170  e-mail: karltorp@svn.se)

Christina TÖRNSTRAND (Ms.), Legal Advisor, Ministry of Agriculture, Food and Fisheries, 
8, Fredsgatan, 103 33 Stockholm (tel.: +46 8 4051107  fax: +46 8 206496  
e-mail: christina.tornstrand@agriculture.ministry.se) 
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SUISSE / SWITZERLAND / SCHWEIZ / SUIZA

Pierre Alex MIAUTON, Chef de Service, Certification - semences et plants, Station fédérale 
de recherches en production végétale de Changins, Agroscope, Case postale 254, 
1260Nyon 1 (tel.: +41 22 3634668  fax: +41 22 3634690  
e-mail: pierre.miauton@rac.admin.ch) 

Manuela BRAND (Frau), Leiterin Sortenschutz, Hauptabteilung Forschung und Beratung,  
Eidgenössisches Volkswirtschaftsdepartment, Bundesamt für Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern (tel.: +41 31 3222524  fax: +41 31 3222634  
e-mail: manuela.brand@blw.admin.ch) 

TRINITÉ-ET-TOBAGO / TRINIDAD AND TOBAGO / TRINIDAD UND TOBAGO / 
TRINIDAD Y TABAGO

Richard ACHING, Senior Examiner (Technical), Intellectual Property Office, Ministry of 
Legal Affairs, 72-74 South Quay, Port of Spain (tel.: +1-868  6259972  fax: +1-868  6241221  
e-mail: richard.aching@ipo.gov.tt) 

TUNISIE / TUNISIA / TUNESIEN / TÚNEZ

Mares HAMDI, Directeur général, Conseiller des services publics, Ministère de l’agriculture, 
de l’environnement et des ressources hydrauliques, 30, rue Alain Savary, 1002Tunis 
(tel.: +216 71 842317  fax: +216 71 784419  e-mail:  mares.hamdi@iresa.agrinet.tn) 

UKRAINE / UCRANIA

Svitlana TKACHYK (Mrs.), Deputy Director, Ukrainian Institute for Plant Variety 
Examination, 15, Henerala Rodimtseva str., 03041 Kyiv (tel.: +380 44 257 3456  
fax: +380 44 257 9963  e-mail: sops@sops.gov.ua) 

Oksana V. ZHMURKO (Mrs.), Head, Department of International Cooperation, Scientific and 
Informational Provision, Ukrainian Institute for Plant Variety Examination, 
15, Henerala Rodimtseva str., 03041 Kyiv (tel.: +380 44 257 3456  fax: +380 44 257 9963  
e-mail: zhmurko@sops.gov.ua) 

URUGUAY

Gustavo E. BLANCO DEMARCO, Asesor, Ministerio de Ganadería, Agricultura y Pesca, 
Constituyente 1476, Piso 3, 11200 Montevideo (tel.: +598 2 412 6308  fax: +598 2 412 6331  
e-mail: gblanco@mgap.gub.uy) 

Mariela IBARRA DUTRA (Sra.), Instituto Nacional de Semillas (INASE), C. Bertolotti 
S/Noy Ruta 8, km 29, 90 000 Canelones (tel.: +598  2 288 70 99  fax: +598  2 288 70 77  
e-mail: inasemid@adinet.com.uy)
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II. OBSERVATEURS / OBSERVERS /
BEOBACHTER / OBSERVADORES

ALBANIE / ALBANIA / ALBANIEN

Petrit TOPI, Director, National Seed Institute, Ministry of Agriculture andFood, 
Rr. Siri Kodra, Tirana (tel.: +355 4 362419 fax: +355 4 362419  
e-mail: petrittopi@yahoo.com) 

Fetah ELEZI, Head, Department for Varieties Testing, National Seed Institute, Ministry of 
Agriculture and Food, Rr. Siri Kodra, Tirana (tel.: +355 4 230324  fax: +355 4 362419  
e-mail: fetahelezi@yahoo.com) 

ÉGYPTE / EGYPT / ÄGYPTEN / EGIPTO

Abdelazeem El-Tantawi BADAWI, President, Agricultural Research Center (ARC), Ministry 
of Agriculture and Land Reclamation, 9, Gamaa Street, 12619 Giza 
(tel.: +20 2 5736570  fax: +20 2 5736570  e-mail: badawi_a_tantawi@dns.claes.sci.eg) 

Essam Kamel ABOU-ZEID, Head, Central Administration for Seed Testing and 
Certification(CASC), P.O. Box 147, Giza, 12211 Cairo (tel.: +20 2 572 0839  
fax: +20 2 572 5998  e-mail: casc@casc.gov.eg) 

Gamal Eissa ATTYA, Head, Plant Variety Protection Office, Central Administration for Seed 
Testing and Certification (CASC), P.O. Box 147, Giza, 12211Cairo (tel.: +20 2 572 8962 
fax: +20 2 572 5998  e-mail: gamal_attya@hotmail.com) 

Ahmed ABDEL-LATIF, Second Secretary, Permanent Mission, 49, avenue Blanc, 
1202Geneva, Switzerland (tel.: +41 22 731 2638  fax: +41 22 738 4415  
e-mail: abdelatif@yahoo.com) 

Ragui EL-ETREBY, Second Secretary, Permanent Mission, 49, avenue Blanc, 1202 Geneva, 
Switzerland (tel.: +41 22 731 6530  fax: +41 22 738 4415  e-mail: ragui@lycos.com) 

THAÏL ANDE / THAILAND / TAILANDIA

Chutima RATANASATIEN, Senior Agricultural Scientist, Plant Varieties Protection 
Division, Department of Agriculture, Phaholyothin Road, Ladyao, Chatuchak, 10900 
Bangkok (tel.: +66 2 940 5628  fax: +66 2 579 0548  e-mail: 
chutima_ratanasatien@yahoo.com)  
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III. ORGANISATIONS / ORGANIZATIONS /
ORGANISATIONEN / ORGANIZACIONES

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET 
L’AGRICULTURE (FAO) / FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE 
UNITED NATIONS (FAO) / ERNÄHRUNGS- UND 
LANDWIRTSCHAFTSORGANISATION DER VEREINTEN NATIONEN (FAO) / 
ORGANIZACIÓN DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA AGRICULTURA Y LA 
ALIMENTACIÓN (FAO)

Arturo MARTÍNEZ, Chief, Seed and Plant Genetic Resources Services, Plant Production and 
Protection Division, Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO), 
RoomC-720, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italy
(tel.: +39 06 570 56574  fax: +39 06 522 53 152  e-mail: arturo.martinez@fao.org) 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE / EUROPEAN COMMUNITY /
EUROPÄISCHE GEMEINSCHAFT / COMUNIDAD EUROPEA

Jacques GENNATAS, Head of Sector, Unit E1, Plant Variety Property Rights, Health and 
Consumer Protection Directorate-General, European Commission, 101, rue Froissart, 
Office: F101 05/92, 1049Brussels, Belgium  (tel.: +32 2 295 9713  fax: +32 2 296 9399  
e-mail: jacques.gennatas@cec.eu.int)  

Bart KIEWIET, President, Community Plant Variety Office (CPVO), 3, boulevard Maréchal 
Foch, B.P. 2141, 49021 Angers Cedex 02, France (tel.: +33 2 4125 6412  
fax: +33 2 4125 6410  e-mail: kiewiet@cpvo.eu.int) 

Martin EKVAD, Head of Legal Affairs, Community Plant Variety Office (CPVO), 
3, boulevard Maréchal Foch, B.P. 2141, 49021 Angers Cedex 02, France
(tel.: +33 2 4125 6415  fax:+33 2 4125 6410  e-mail: ekvad@cpvo.eu.int) 

OFFICE EUROPEÉN DES BREVETS (OEB) / EUROPEAN PATENT OFFICE (EPO) / 
EUROPÄISCHES PATENTAMT (EPA) / OFICINA EUROPEA DE PATENTES (OEP)

Pierre TREICHEL, Directorate Patent Law 5.2.1, European Patent Office (EPO), 
Erhardtstrasse 27, 80331 Munich, Germany (tel.: +49 89 2399 5172  fax: +49 89 2399 5153  
e-mail: ptreichel@epo.org) 

AGENCE EUROPÉENE DES SEMENCES (ESA) / 
EUROPEAN SEED ASSOCIATION (ESA) / 
EUROPÄISCHER SAATGUTVERBAND (ESA) 

Bert SCHOLTE, Technical Director, European Seed Association (ESA), 
23/15, rue du Luxembourg, 1000 Brussels, Belgium (tel.: +32 2 743 2860  
fax: +32 2 743 2869  e-mail: bertscholte@euroseeds.org)
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FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SEMENCES (ISF) / 
INTERNATIONAL SEED FEDERATION (ISF) / 
INTERNATIONALER SAATGUTVERBAND (ISF) / 
FEDERACIÓN INTERNACIONAL DE SEMILLAS (ISF)

Bernard LE BUANEC, Secretary General, International Seed Federation (ISF), 
7, chemindu Reposoir, 1260 Nyon, Switzerland (tel.: +41 22 365 44 20  
fax: +41 22 365 44 21  e-mail: isf@worldseed.org) 

Werner BASTIAN, Head, Global IP Seeds, Syngenta, Schwarzwaldallee215, 4058 Basel, 
Switzerland (tel.: +41 61 3238624  fax: +41 61 3238622  
e-mail: werner.bastian@syngenta.com) 

Richard CROWDER, President, American Seed Trade Association (ASTA), 225 Reinekers 
Lane, Suite650, Alexandria, VA 22314, United States of America (tel.: +1 703 837 8140  
fax: +1 703 837 9365  e-mail: rcrowder@amseed.org) 

Jean DONNENWIRTH, International Intellectual Property Manager, Pioneer Hi-Bred 
S.A.R.L., Chemin de l’Enseigure, 31840 Aussonne, France (tel.: +33 5 61062084  
fax: +33 5 61062091  e-mail: jean.donnenwirth@pioneer.com) 

Guy ELYASHIV, Vice President IP Matters, Zeraim Gedera Ltd., P.O. Box 103, 
Gedera70750, Israel (tel.: +972  8944 6246  fax: +972  8859 4376  e-mail: guy@zeraim.co.il)

Barry GREENGRASS, Advisor, 55Pratt Street, LondonNW1 OBJ, United Kingdom  
(tel.: +44 207 267 9097  e-mail: barry_greengrass@hotmail.com)

Robert Bruce HUNTER, R R 5, Guelph, Ontario NIH 652, Canada (tel.: +1 519 836 0200  
fax: +1 519 837 9876  e-mail: rfhunter@sympatico.ca)

Juan Carlos MARTÍNEZ, Coordinator, Latin-American Federation of Seed 
Associations(FELAS), Calle72, 12-65, Oficina406, BogotaD.C. Colombia 
(tel.: +34 976 226410  fax: +34 976 212197  e-mail: felas@felas.org)  

Pierre ROGER, Directeur de la propriété intellectuelle, Groupe Limagrain Holding, 
Boîtepostale 1, 63720 Chappes, France (tel.: +33 4 7363 4069  
fax: +33 4 7364 6737  e-mail: pierre.roger@limagrain.com) 
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COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE PLANTES 
ORNEMENTALES ET FRUITIÈRES DE REPRODUCTION ASEXUÉE (CIOPORA) / 
INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED 
ORNAMENTAL AND FRUIT-TREE VARIETIES (CIOPORA) / INTERNATIONALE 
GEMEINSCHAFT DER ZÜCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER UND 
OBSTPFLANZEN (CIOPORA) / COMUNIDAD INTERNACIONAL DE OBTENTORES 
DE VARIEDADES ORNAMENTALES Y FRUTALES DE REPRODUCCIÓN 
ASEXUADA (CIOPORA)

Maarten LEUNE, President, International Community of Breeders of Assexually Reproduced 
Ornamental and Fruit-Tree Varieties (CIOPORA), Düsternstrasse 3, 20355 Hamburg, 
Germany (tel.: +49  40555 63703  fax: +49  405555 63702  
e-mail: maarten@royalty-adm-int.nl)  

Edgar KRIEGER, Executive Secretary, International Community of Breeders of Assexually 
Reproduced Ornamental and Fruit-Tree Varieties (CIOPORA), (Administrative Office), 
Düsternstrasse 3, 20355 Hamburg, Germany (tel.: +49 40 555 63 702  fax: +49 40 555 63 703  
e-mail: info@ciopora.org) 

Alain MEILLAND, President, Meilland International, 59, chemin des Nielles, 06600 Antibes, 
France (tel.: +33 49 450 0325  fax: +33 49 361 8629  e-mail: meilland@wanadoo.fr)  

IV. BUREAU / OFFICERS / VORSITZ / OFICINA

Nicole BUSTIN (Ms.), Chairperson
Krieno FIKKERT, Vice-Chairman

V. BUREAU DE L’UPOV / OFFICEOF UPOV / BÜRODER UPOV /
OFICINA DE LA UPOV

Rolf JÖRDENS, Vice Secretary-General
Peter BUTTON, Technical Director
Raimundo LAVIGNOLLE, Senior Counsellor
Makoto TABATA, Senior Counsellor
Yolanda HUERTA (Mrs.), Senior Legal Officer

[L’annexeII suit /
Annex II follows /

Anlage II folgt /
Sigue el Anexo II]
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ANNEXE II

Déclaration de la délégation de Singapour

Madame la présidente,
Mesdames et Messieurs,

Au nom du Gouvernement de la République de Singapour et du Bureau de la propriété 
intellectuelle de Singapour, je voudrais vous faire part de notre gratitude pour l’accueil 
chaleureux que nous a réservé la famille UPOV.  Nous sommes heureux de devenir membre 
de l’UPOV.

Le 30juin 2004, Singapour a déposé son instrument d’adhésion à la ConventionUPOV.  
Le 30juillet 2004, Singapour est devenu le cinquante-cinquièmemembre de l’UPOV.

Le 23octobre2003, le Conseil de l’UPOV a rendu une décision positive quant à la 
conformité du projet de loi sur la protection des obtentions végétales de Singapour avec 
l’Acte de 1991 de la ConventionUPOV.  La loi sur la protection des obtentions végétales 
deSingapour a été adoptée par le Parlement de Singapour le 15juin 2004 et publiée au 
journal officiel le 25juin 2004.  Elle est entrée en vigueur le 1er juillet 2004.

À Singapour, les droits d’obtenteur relèvent du Bureau de la protection intellectuelle 
deSingapour.  Celui-ci, étant l’organe national chargé de la propriété intellectuelle, dispose 
des connaissances juridiques et des structures institutionnelles qui permettent d’administrer 
l’octroi de droits d’obtenteur.  Le service agro-alimentaire et vétérinaire de Singapour est 
l’organisme d’examen désigné pour effectuer l’examenDHS à Singapour en vertu de 
cetteloi.

À ce jour, une protection est accordée pour 15genres et espèces.

Nous remercions le Bureau de l’Union pour l’assistance qu’il a fournie au Bureau de la 
propriété intellectuelle de Singapour dans le cadre de la procédure d’adhésion à la 
ConventionUPOV.

Je voudrais également remercier les spécialistes des pays membres de l’Union qui nous 
ont communiqué des informations et nous ont fait profiter de leur expérience.

Je vous remercie.

[L’annexe III suit]
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ANNEXE III

Déclaration de la délégation de l’Ouzbékistan

Madame la présidente,
Mesdames et Messieurs,

Au nom du Gouvernement de la République d’Ouzbékistan, au nom du Ministère de 
l’agriculture et de la gestion de l’eau, l’Ouzbékistan vous remercie pour cet accueil 
chaleureux dans la famille UPOV.  Nous sommes très honorés de devenir membre de 
l’UPOV.

Le 14octobre2004, l’Ouzbékistan a déposé son instrument d’adhésion à la 
ConventionUPOV (Acte de1991).  Le 14novembre2004, l’Ouzbékistan deviendra le 
cinquante-septièmemembre de l’UPOV.

La loi de la République d’Ouzbékistan sur les obtentions a été adoptée le 30août 2002.  
Le 23octobre2003, le Conseil de l’UPOV a pris une décision positive quant à la conformité 
de cette loi avec l’Acte de1991 de la ConventionUPOV.

Les droits d’obtenteur en Ouzbékistan relèvent de la responsabilité de l’Office d’État 
des brevets de la République d’Ouzbékistan.  Cet office dispose des structures juridiques et 
institutionnelles adaptées pour l’octroi d’une protection des droits d’obtenteur.

À l’heure actuelle, une protection est accordée pour 41genres et espèces.

J’aimerais souligner notre gratitude pour l’assistance apportée par le Bureau de l’Union 
dans la procédure d’adhésion de l’Ouzbékistan à la ConventionUPOV.

Je voudrais également faire part de mes remerciements à d’autres éminents spécialistes 
de membres de l’Union pour leur aide et leur coopération active.

Je vous remercie.

[Fin de l’annexe III et du document]


